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PREAMBULE  

Le présent accord s’enregistre dans le contexte de la Loi de Programme d’Orientation de la Politique 

Energétique, dite loi « POPE », du 13 juillet 2005, qui a mis en place, depuis le 1er janvier 2006, le 

dispositif des Certificats d'Economies d'Energie (CEE). Ce dispositif assigne aux fournisseurs 

d’énergie dépassant un certain seuil, dits « Obligés », un objectif d’économies d’énergie, exprimé en 

kilowattheures d'énergie finale économisée (« kWh Cumac ») à atteindre au cours d’une période 

donnée.  

Les actions d’économies d’énergie réalisées sont récompensées par l'attribution de Certificats 

d’Economies d’Energie par les Pouvoirs Publics, dont l’unité de compte est le kilowattheure cumulé et 

actualisé (« kWh Cumac »), en fonction de divers critères réglementaires et notamment sur la base 

d’opérations dites « standardisées ». L’existence et l’authenticité des Certificats d’Economies 

d’Energie est matérialisée par leur inscription au Registre National des Certificats d’Economies 

d’Energie « EMMY ». Par ailleurs, ces certificats ont une valeur marchande et sont librement cessibles 

de gré à gré. 

Le dispositif des CEE est aujourd’hui entré depuis le 1er janvier 2018 dans sa quatrième période 

triennale d’obligations. 

ENTRE : 

 

D’UNE PART 

 

La Société GEO FRANCE FINANCE, Société par Actions Simplifiée au capital de 3.850.000€, dont le 

siège social est situé 40-48, rue Cambon, 75001 PARIS, identifiée sous le numéro unique RCS 809 131 

527, représentée par Monsieur Christophe FEVRIER, en sa qualité de Président, dûment habilité aux 

fins des présentes, 

 

Ci-après « GFF », 

 

ET 

 

Le PÔLE D’EQUILIBRE TERRITORIAL RURAL DU PAYS SUD TOULOUSAIN, dont le siège est situé 

à Mairie – 31390 CARBONNE, identifiée sous le numéro 200 048 700 , au répertoire SIRENE, 

représenté par Monsieur Gérard ROUJAS, en sa qualité de Président, dûment habilité aux fins des 

présentes, 

D’AUTRE PART 

 

  Ci-après le « Partenaire », 

 

Ci-après pouvant être désignées chacune ou collectivement la ou les « Parties », 

 

 





 

COLLECTIVITE : PETR PAYS SUD TOULOUSAIN                      TABLEAU DES EFFECTIFS AU  08/07/2019 

   Poste occupé 

Date et n° de 

délibération 

portant création 

ou modification 

de temps de 

travail 

Grade Cat. Durée 

hebdo. du 

poste 

en 

centième 

(délibération 

et 

rémunération) 

Durée 

hebdo. 

du poste 

en H/Mns 

Missions pour information 

(les missions peuvent être modifiées 

pour une nouvelle affectation de 

l'emploi créé) 

Poste vacant 

depuis le 

Statut 
(stagiaire, 
titulaire, 
contractuel) 

Temps 
de 

travail 
(TP en 

%) 
Agent 

 Filière Administrative (service administratif)  

N° 206 le 

22/06/2011 
Attaché  35,00h 35H Direction  Titulaire 100 BM 

N° 452 le 

29/09/2015 
Attaché  35,00h 35H Chargé de mission LEADER  CDD 100 JBM 

N° 198 le 

27/04/2011 

modifié le 

25/04/2018 N° 583 

Attaché  24,25h 17,5H Chargé de mission Culture et com  CDI 69.30 FP 

N° 509 Le 

21/12/2016 
Attaché  35,00h 35H Chargé de mission PCAET  CDD 100 FF 

N° 542 le 

4/09/2017 
Attaché  35,00h 35H Chargé de mission Plateforme  CDD 100 AB 

N°581 le 

26/02/2018 
Attaché  35,00h 35H Conseiller Espace Info Energie  CDD 100 AL 

N° 662 le 

8/07/2019 
Rédacteur  35.00h 35H Instructeur  Titulaire 100  

N° 422 le  

5/03/2015 
Adjoint territorial principal 2

e
 cl  35,00h 35H Chef de service ADS  Titulaire 100 CB 

N°536 le  

3/05/2017 
Adjoint territorial principal 2

e
 cl  35,00h 35H Instructeur  Titulaire 100 ED 

N° 423 

 le 5/03/2015 
Adjoint territorial principal 2

e
 cl  35,00h 35H Instructeur  Titulaire 100 NR 
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PREAMBULE 
 
Le PETR PAYS SUD TOULOUSAIN dispose d'un parc automobile mis à la disposition des agents et élus 
pour les déplacements en lien avec les activités intercommunales. 
La rationalisation de la gestion de ce parc et les impératifs de transparence imposent que les utilisateurs 
soient informés des conditions relatives à son utilisation. 
Le présent règlement a pour objet de rappeler les contraintes juridiques et financières qui s'imposent 
au PETR, ses agents et les membres de l'exécutif intercommunal dans le cadre de l'utilisation des véhicules 
de service. 
 
 
 

TITRE I - CONDITIONS RELATIVES AUX AGENTS 
 
ARTICLE 1 
Tout agent du PETR à qui, en raison des nécessités du service, est confié un véhicule de service, est 
accrédité à cet effet par le Président ou le directeur par pouvoir délégataire. Le modèle d'accréditation est 
joint aux présentes (Cf. Annexe 1). 
Les affectations des véhicules de service ne sont pas, par principe, nominatives.  
 
ARTICLE 2 
La délivrance de l'accréditation est précédée d'une vérification de l'aptitude de l'agent à conduire la 
catégorie de véhicule concernée (permis de conduire civil en cours de validité). 
L'accréditation est temporaire ou permanente. Elle précise pour quelle catégorie de véhicule elle est 
valable, le service de rattachement de l'agent ainsi que ses fonctions. 
La validité de l'accréditation cesse dès que l'agent cesse de remplir les conditions pour l'obtenir ou s'il 
quitte le service. 
 
ARTICLE 3 
Tout chef de service peut faire convoquer devant le médecin de contrôle un agent conducteur 
dont le comportement professionnel est perturbé par des troubles apparemment liés à son état de santé. 
La validité de l'accréditation peut cesser en cas d'inaptitude à la conduite reconnue et attestée par le 
médecin du travail. 
 
 
 

TITRE II - CONDITIONS RELATIVES AUX ELUS DU COMITE SYNDICAL 
 
ARTICLE 4 
Tout élu du PETR à qui, en raison des activités en lien avec son mandat, est confié un véhicule de 
service, est accrédité à cet effet par le Président ou le directeur par pouvoir délégataire. Le modèle 
d'accréditation est joint aux présentes (Cf. Annexe 1 précitée). 
Les affectations des véhicules de service ne sont pas, par principe, nominatives.  
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CONTEXTE  
 

Depuis 2008, la société GEO FRANCE FINANCE – via sa marque GEO PLC – accompagne ses 

partenaires dans l’identification de gisements d’économie d’énergie, la constitution  de dossiers CEE, 

leur dépôt et leur valorisation financière.  

Le Partenaire est un Établissement public de coopération intercommunale (EPCI) dont les administrés 

présents sur le territoire sont des personnes physiques susceptibles d’être intéressées par la 

réalisation d’opérations d’économies d’énergie ainsi que par des actions de sensibilisation et une 

assistance à la valorisation de ces Opérations dans le cadre du dispositif des CEE. Le relai entre le 

Partenaire et les personnes physiques au niveau local concernant les travaux de rénovation 

énergétique, est assuré par le Service Energie Climat du Partenaire.  

Dans ces circonstances, le Partenaire et GFF se sont rapprochés afin de conclure la présente 

Convention ayant pour objet l’identification et le recensement des opérations d’économies d’énergie, 

l’accompagnement technique et administratif pour le montage des dossiers, l’enregistrement des CEE 

auprès de l’Administration et le règlement des primes financières aux conditions prévues à la présente 

Convention.   

 

DEFINITIONS 

 

Les termes suivants auront le sens qui leur est attribué ci-dessous pour les besoins de la Convention : 

« Action(s) »    signifie toute action d’économies d’énergie permettant d’obtenir des 

     CEE conformément aux critères définis par les articles R221-14 et 

     suivants du Code de l’énergie ; 

 

« Bénéficiaire(s) »  désigne une personne physique identifiée comme Bénéficiaire au 

sens de l'article 3 de l'arrêté de 4 septembre 2014 fixant la liste des 

éléments d’une demande de certificats d’économies d’énergie et les 

documents à archiver par le demandeur, et qui bénéficie des 

Prestations conformément aux termes de la Convention. 

 

« CEE »   désigne les Certificats d'Economies d'Energie. Ces Certificats 

d’Economies d’Energie sont des biens meubles immatériels 

négociables (dont l'unité de compte est le kWh Cumac) et pouvant 

être détenus, acquis ou cédés par toute personne morale. 

 

« Convention »    désigne la présente convention  

 





N°536 le  

3/05/2017 
Adjoint territorial principal 2

e
 cl  35,00h 35H Instructeur  Titulaire 100 SC 

N° 1 le 

 6/04/2006 
Adjoint territorial  32,00h 35H Gestionnaire financier et RH  CDI 92 BG 

N° 424 le 

5/03/2015 
Adjoint territorial  35,00h 35H Instructeur  Titulaire 100 PB 

N° 430 le 

5/03/2015 
Adjoint territorial  35,00h 35H Instructeur  Titulaire 100 NP 

N° 423 le 

5/03/2015 
Adjoint territorial  35,00h 35H Chargé de mission SCOT  Titulaire 100 BL 

N° 591 le 

28/06/2018 
Adjoint territorial  35,00h 35H Instructeur  Titulaire 100 NF 

N° 607 le 

8/10/2018 
Adjoint territorial  35,00h 35H Instructeur 1/01/2019 CDD 100 CL 

N° 607 le 

8/10/2018 
Adjoint territorial  35,00h 35H Accueil et pré instruction 1/01/2019 CDD 100 NR 

          

          

 Filière Technique (service technique)  

N°547 le 

26/10/2017 
Technicien principal 1

er
 cl B 35,00h 35H00 Conseiller en énergie partagé  CDI 100 GE 

N° 663 le 

8/07/2019 

Technicien principal 2
e
 cl B 35.00h 35H00 Instructeur  Titulaire 100  

 

PST le – 08/07/2019 
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ARTICLE 5 
La délivrance de l'accréditation est précédée d'une vérification de l'aptitude de l'élu à conduire la 
catégorie de véhicule concernée (permis de conduire civil en cours de validité). 
L'accréditation est temporaire ou permanente. Elle précise pour quelle catégorie de véhicule elle est 
valable. La validité de l'accréditation cesse dès que le mandat de l'élu s'achève. 
 
 

TITRE III - CONDITIONS RELATIVES AUX VEHICULES 
 
ARTICLE 6 
Les véhicules mis à disposition doivent pouvoir, dans toute la mesure du possible, être utilisés en temps 
partagé par d'autres agents ou d'autres membres de l'exécutif durant les plages horaires de travail. 
 
ARTICLE 7 
Chaque véhicule est confié avec une pochette comprenant: 

- La carte grise; 
- Le talon de la vignette; 
- L'attestation d'assurance; 
- Une carte à puce de carburant avec le code correspondant; 
- Un constat amiable; 
- Un carnet de bord. 

Chaque utilisateur d'un véhicule de service doit s'assurer de la présence de l'ensemble de ces documents. 
En cas de perte, l'utilisateur doit immédiatement prévenir son responsable de service. 
 
ARTICLE 8 
Afin de maîtriser la gestion de l'ensemble des véhicules du parc et d'en contrôler l'utilisation, la tenue d'un 
carnet de bord est obligatoire. 
 
Ce document comprend pour chaque mission: 

- Le kilométrage affiché au compteur en début et fin de mission; 
- les dates  
- le nom du conducteur; 
- le lieu de rendez-vous; 

Chaque responsable de service devra veiller à la bonne tenue des carnets de bord.  
 
ARTICLE 9 
L'approvisionnement en carburant s'effectue au moyen d'une puce carburant affectée au véhicule, 
utilisable dans les stations du fournisseur : SAS MOLINA à Carbonne. 
Cette opération donne lieu à l’inscription sur le carnet de bord de sur la quantité de carburant délivrée, la 
valeur, la date.  
 
ARTICLE 10 
Pour conserver un bon état technique et une bonne gestion du parc automobile il est indispensable 
que l'utilisateur: 

- respecte les règles essentielles de sécurité (fermer et verrouiller les portières à clé, stationner dans les 
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« Délivrance » désigne, en ce qui concerne des CEE, l’inscription de ces CEE sur 

le compte ouvert au nom de GFF auprès du Registre National des 

CEE. « Délivrer » sera interprété de la même façon. 

 

« Dossier CEE »  désigne un dossier de demande de CEE correspondant à une 

Opération, conforme aux dispositions législatives et règlementaires, 

et notamment à l’Arrêté du 4 septembre 2014, dans sa version en 

vigueur, fixant la liste des éléments d’une demande de CEE et les 

documents à archiver par le demandeur.  

 

« kWh Cumac » désigne l’unité de mesure des CEE. C’est à dire le kWh d’énergie 

finale cumulée et actualisée sur la durée de vie conventionnelle du 

produit. Cela représente une quantité d’énergie qui aura été 

économisée grâce aux opérations d’économies d’énergie mises en 

place. Afin de connaître ce montant, il existe des fiches d’opérations 

standardisées qui sont définies par arrêté.  

 

« Registre National des CEE » désigne le registre défini à l'article R.221-26 du Code de l'énergie sur 

lequel sont enregistrées de manière sécurisée toutes les opérations 

relatives à des CEE afférentes aux détenteurs de comptes, à savoir : 

délivrance de CEE, transfert de CEE entre titulaires de compte, 

annulation des CEE. L’existence et l’authenticité des CEE est 

matérialisée par leur inscription sur ce registre qui est disponible sur 

l'url « www.emmy.fr ». 

 

« Rôle Actif et Incitatif » désigne la contribution directe apportée par un Obligé au Bénéficiaire 

d’une Opération, permettant la réalisation de cette dernière et 

intervenant antérieurement au déclenchement de l'Opération, telle 

que définie à l'alinéa 6 de l'article R. 221-22 du Code de l'énergie et 

répondant aux exigences du la partie 3 de l'annexe 5 de l’Arrêté du 

4 septembre 2014, dans sa version en vigueur, fixant la liste des 

éléments d’une demande de CEE et les documents à archiver par le 

demandeur.  
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emplacements autorisés, ne pas laisser les papiers dans le véhicule, ne pas laisser en vue des objets 
de valeur etc.) ; 

- signale tout accident, accrochage, dysfonctionnement constaté au responsable mécanicien au plus 
tard dans les 24 heures ; 

- rende le véhicule en état de propreté (aucun déchet à l'intérieur, papiers gras, sacs plastique, ... avec au 
minimum le tiers du plein de carburant; 

Par ailleurs, il est interdit de fumer dans les véhicules de service.  
 
ARTICLE 11 
Concernant la priorité des missions pour l’usage des véhicules : 

 Priorité 1 : déplacements longue distance pour des réunions… situées hors du périmètre du 
PETR : Tous les services.  

 Priorité 2 : déplacements pour la tenue de permanences sur le territoire : Service ADS et 
Energie  Climat.   

 Priorité 3 : déplacements dans les communes ou communautés de communes du territoire : 
Tous les services.  

 Priorité 4 : S’il reste des véhicules disponibles, ceux-ci pourront être utilisés par les élus 
membres du comité syndical.  

 
En cas de formation : 

- priorité est donnée aux formations autres que celles délivrées par le CNFPT 
- l’utilisation pour les formations dispensées par le CNFPT est soumise à autorisation préalable. En effet, le CNFPT 

indemnise directement les agents (hors cas spécifiques), selon son propre barème.  
 

ARTICLE 12 
Durant la conduite 
Le conducteur devra veiller à : 

- avoir une conduite économique et respectueuse de l’environnement ; dans un souci d'économie de 
carburant et de limitation de rejet de gaz à effet de serre. (Cf. formation éco-conduite délivrée par le 
PETR du Pays Sud Toulousain aux agents en 2017 :  

 Conduire en engageant rapidement le rapport de vitesse le plus élevé possible ; 

 Maintenir une allure constante en utilisant le rapport de vitesse le plus élevé possible ; 

 Anticiper sur les arrêts et ralentissements, adopter une conduite fluide, éviter les freinages et 
les changements de rapports inutiles ; 

 Décélérer doucement en levant le pied de l'accélérateur, sans rétrograder. Concilier cette 
conduite avec le maintien de la sécurité et les contraintes du trafic 

- respecter les règles du Code de la Route mais aussi de courtoisie minimale ; car tout agent est le 
représentant et le garant de l’image de l’établissement public.  
 

En cas de contrôle de police ou de gendarmerie: 
En cas de contrôle de police ou de gendarmerie, le conducteur devra présenter : 

- Le certificat d’immatriculation (copie fournie dans la pochette) 
- L’attestation d’assurance en cours de validité (copie fournie dans la pochette)  
- Son permis de conduire 

Le conducteur devra informer le service administratif, dès son retour, d’une éventuelle convocation au 
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DESCRIPTION DE LA MISSION D’ACCOMPAGNEMENT 

1 Objet  

La présente Convention établit un partenariat entre les Parties visant à inciter et permettre la réalisation 

d’opérations d’économies d’énergie sur le patrimoine des particuliers présents sur le territoire du 

Partenaire, et la valorisation de ces Actions par GFF dans le cadre du dispositif des CEE, dans l’intérêt 

commun des Parties.  

La mission d’accompagnement proposée par GFF couvre différentes démarches liées au dispositif des 

CEE : séances de formation des équipes concernées par les dossiers au sein du Service Energie 

Climat du Partenaire et auprès des services du Partenaire, le cas échéant information des artisans 

RGE du territoire, recommandations et préconisations techniques, vérification de l’éligibilité des 

Actions, estimation des volumes et des primes CEE, édition des pièces règlementaires, contrôle de la 

conformité des dossiers de demande CEE, dépôt des CEE, et versement des primes auprès du 

Bénéficiaire final et du Partenaire. 

 

2 Contenu de la mission 

2.1 ENGAGEMENTS DE GFF 

GFF s’engage à mettre en œuvre tous les moyens humains et techniques dont elle dispose pour mener 

à bien la mission d’assistance, d’accompagnement et de conseil dans les différentes étapes du 

processus énumérées ci-dessus.  

Dès signature de la Convention, GFF désigne un chef de projet qui pilotera l’ensemble des étapes de 

la prestation et coordonnera les tâches des équipes de GFF à chaque étape du processus. Il sera le 

principal interlocuteur du Partenaire pour toute la durée de la Convention. L’identité et les coordonnées 

du chef de projet dédié sont précisées dans la Convention avant signature. 

2.1.1 Mise en place du partenariat  

2.1.1.1 Phase d’information et d’animation 

La première étape proposée dans le cadre de ce partenariat consiste en l’organisation d’une réunion 

entre le chef de projet et  les représentants du Partenaire concernés par le partenariat. 

Cette première rencontre est l’occasion d’informer sur les modalités du dispositif des CEE et de 

présenter le contenu du partenariat engagé avec GFF. 

2.1.1.2 Coordination des parties – Formation  

La seconde étape du partenariat consiste en l’organisation d’une réunion de formation avec le ou les 

référents CEE du Service Energie Climat du Partenaire, qui correspondent aux intermédiaires entre 

les particuliers et GFF.  Cette formation permettra d’informer les référents du Service Energie Climat 

du Partenaire sur les différentes étapes du processus, en leur expliquant les démarches à entreprendre 

pour optimiser la valorisation des CEE. En fonction des besoins identifiés et exprimés par le Partenaire, 

cette réunion pourra être renouvelée, notamment lorsque les évolutions règlementaires du dispositif 

des CEE nécessiteront une actualisation de la formation dispensée.  
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poste de Police ou de Gendarmerie pour présenter les documents originaux. 
 
En cas de crevaison 
En cas de crevaison, le conducteur devra mettre en œuvre pour installer, en toute sécurité, la roue de 
secours. 
Le conducteur devra informer son responsable de service et la direction, dès son retour, de la crevaison pour 
qu’une intervention soit réalisée pour la réparation du pneu et remise en service conforme des 
pneumatiques. 
 
Les élus du comité syndical devront quant à eux en informer le Président ou la direction.  
 
En cas d’accident 
En cas d’accident de la circulation, il conviendra d’appliquer en premier lieu les mesures de sécurité :  

- s’arrêter dès que possible sans créer de danger pour la circulation ; 
- couper le moteur, allumer les feux de détresse ; 
- protéger les personnes se trouvant à bord du véhicule (utilisation des gilets de sécurité et mise en 

sécurité des passagers sur le bas-côté ou derrière les glissières) ; 
- baliser la route à l’aide des triangles de pré-signalisation présent dans les véhicules ; 
- en cas de besoin, donner l’alerte, prévenir ou faire prévenir les services d’urgence en composant 

le 15 et/ou le 18. 
 

Le conducteur devra obligatoirement rédiger un constat. En aucun cas, le conducteur ne devra 
accepter un règlement à l’amiable. 
 
En cas de panne 
Le conducteur devra déclarer la panne immédiatement au service administratif pour obtenir les instructions pour 
les opérations visant la prise en charge et mise en sécurité du véhicule. 
 
En cas d’incident de disfonctionnement du véhicule 
Le conducteur se réfère au carnet du véhicule pour identifier le problème. 
Sous gonflage des pneus : le conducteur qui constate l’incident, se rend à une station pour gonfler le 
pneu. 
Les incidents d’entretien : le conducteur signale au service administratif l’incident identifié. 
 
 
 

TITRE IV - CONDITIONS D'UTILISATION DES VÉHICULES DE SERVICE ET DE REMISAGE A 
DOMICILE 
 
Article 13 
L'utilisation d'un véhicule de service doit répondre aux seuls besoins du service. 
L'usage privatif du véhicule reste interdit et seul le trajet travail/domicile est autorisé. 
Le véhicule de service ne peut être utilisé à des fins personnelles, le week-end ou en période de congés.  
 
ARTICLE 14 
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A cette occasion GFF préparera et fournira :  

- La liste des documents règlementaires nécessaires à l’obtention des CEE pour chaque type 

d’Action,  

- Les modèles des documents administratifs constituant la demande de CEE,  

- Des guides techniques sous forme de mode d’emploi pour la constitution des dossiers,  

- Un formulaire sous forme de « check list » permettant d’effectuer une première vérification des 

documents réceptionnés par le référent CEE du Service Energie Climat du Partenaire. 

2.1.1.3 Développement et déploiement de la plateforme dédiée 

Dans le cadre de ce partenariat, sur demande du Partenaire, GFF propose la mise à disposition d'un 
outil qui permettra notamment : 

• Le suivi de l’évolution des dossiers 

• La réalisation en ligne d’estimations de CEE pour des travaux d’économies d’énergie à partir 
d’un simulateur  

• Un reporting des Actions valorisées sous forme de CEE 

Des fonctions additionnelles pourront être ajoutées le cas échéant, une fois les besoins formulés, et 
en fonction de leur faisabilité. 

La première réunion permettra entre autres de comprendre le besoin détaillé du Partenaire en termes 
d’outils numériques. 

Une fois le recueil du besoin compris, l'objectif sera de réaliser un cahier des charges techniques et 
fonctionnel décrivant en détail la solution informatique à mettre en place pour l'exécution du présent 
partenariat. Ce cahier des charges cahier spécifiquement dédié à cet outil sera rédigé et validé par le 
Partenaire afin de garantir une ergonomie de l’outil conforme à ses attentes. 

Le Partenaire et GFF assureront la phase de test afin de valider que le cahier des charges ait bien été 
respecté et que le site est bien conforme aux attentes du Partenaire en termes d'exécution de la 
mission du partenariat. 

2.1.2 Montage des dossiers CEE 

2.1.2.1 Analyse des dossiers, recommandations, optimisation des CEE 

Pour chaque Action confiée par un Bénéficiaire, GFF sera sollicitée dès la phase Avant-Projet par le 

référent du Service Energie Climat du Partenaire afin de réaliser une analyse technique. Toute 

demande d’analyse de dossier fera l’objet d’un retour détaillé et complet de la part de GFF dans un 

délai maximum de 5 jours ouvrés. Il s’agira de vérifier l’éligibilité des opérations, et le cas échéant 

formuler des recommandations sur les caractéristiques techniques de chaque Action. Ceci afin 

d’optimiser le volume de CEE généré par les travaux à réaliser. Les résultats de l’analyse et les 

éventuelles recommandations seront indiquées au référent CEE du Service Energie Climat du 

Partenaire qui se chargera de la retransmission de l’information auprès de chaque Bénéficiaire lorsque 

nécessaire. 
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L'agent qui bénéficie d'une autorisation de remisage à domicile s'engage à n'utiliser le véhicule qu'à l'usage 
exclusif des missions qui lui sont confiées. L'élu qui bénéficie d'une autorisation de remisage à domicile 
s'engage à n'utiliser le véhicule que dans le cadre exclusif des déplacements lié à son mandat. 
Il s'engage à effectuer le trajet travail/domicile selon le trajet le plus court.  
 
ARTICLE 15 
Aucune personne non autorisée ne peut prendre place dans le véhicule de service. 
Il ne peut, par exemple, être utilisé pour déposer son conjoint au travail ou ses enfants à l'école. 
Il est en revanche possible de transporter des personnes appartenant au PETR, aux intercommunalité 
membres du PETR et aux communes du territoire ainsi que des personnes extérieures à l'Administration 
dans le cadre du service. 
 
ARTICLE 16 
Pendant le remisage à domicile, l'utilisateur est personnellement responsable de tous vols et de 
toutes dégradations, sauf à établir que le vol ou la tentative de vol a eu lieu avec effraction ou avec 
violences corporelles. 
La déclaration aux services de Police ou de Gendarmerie servira de preuve d'absence de responsabilité 
de l'utilisateur. 
 
ARTICLE 17 
Les autorisations étant prises au regard d'une astreinte ou fonction particulière justifiant qu'ils puissent à 
tout moment devoir utiliser un véhicule de service; ces utilisations ne sont pas constitutives d'avantages 
en nature et les utilisateurs ayant un remisage à domicile sont par conséquent exonérés de toute 
déclaration et toute cotisation auprès des services fiscaux et de l'URSSAF. 
 
 

 
TITRE V - CONDITIONS DE MISE A DISPOSITION GRATUITE D'UN VEHICULE DE SERVICE 
 
ARTICLE 18 
Le PETR ne saurait être tenue responsable pour les dommages que l'utilisateur aurait subis ou qu'il aurait 
occasionnés lors de l'usage privatif du véhicule de service, même autorisé. 
 
 
 

TITRE VI - RESPONSABILITE ET ASSURANCE 
 
ARTICLE 19 
En application des dispositions du code de la route et des principes dégagés par la jurisprudence, tout 
conducteur doit constamment rester maître du véhicule qu'il conduit et le mener avec prudence. 
 
ARTICLE 20 
En matière de contravention ou de délit consécutif à une infraction routière, l'utilisateur conducteur est 
soumis au droit commun de la responsabilité. 
Il encourt les mêmes sanctions pénales que les particuliers conduisant leurs véhicules: il doit s'acquitter lui-
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2.1.2.2 Reporting 

Le chef de projet met à disposition du Partenaire un suivi des actions engagées et à venir avec les 

volumes CEE correspondant, l’état d’avancement du projet, ainsi que l’état d’avancement de 

l’instruction du dossier CEE. 

2.1.2.3 Constitution des dossiers 

Le Pôle National CEE (PNCEE) définit par arrêtés les pièces nécessaires pour constituer un dossier 

de demande de CEE. 

GFF sera garant de la qualité, la cohérence, la conformité et la complétude des dossiers avant 

d’effectuer une demande de CEE auprès des autorités compétentes.  

GFF aura la responsabilité de répondre à toutes demandes du PNCEE au nom et pour le compte des 

Bénéficiaires dans le cadre de son mandat. 

A ce titre, pour chaque Action, GFF établira en amont de la réalisation des travaux une liste des pièces 

justificatives à fournir pour la validation des CEE avec précision des caractéristiques propres à chaque 

document. GFF se verra remettre ces documents par le référent du Service Energie Climat au fur et à 

mesure de l’avancé du processus, afin de contrôler leur conformité au dispositif des CEE.   

2.1.3 Rôle Actif et Incitatif de GFF 

Préalablement à la réalisation de chaque Action identifiée avant son engagement, et afin de justifier 

du rôle actif et incitatif antérieur de GFF auprès du Bénéficiaire, un Accord d’incitation financière sera 

transmis une fois l’estimation de la prime CEE effectuée par GFF, au référent du Service Energie 

Climat à destination du particulier. Il devra être daté et signé par le Bénéficiaire avant l'engagement de 

l'Action visée. 

Afin de justifier de la date d'engagement de l'Action et de sa postériorité vis-à-vis de l’Accord d’incitation 

financière, le Bénéficiaire transmettra à GFF par l’intermédiaire du Service Energie Climat, le devis de 

l'Action envisagée daté, signé et accepté par le Bénéficiaire, ou tout autre document répondant aux 

exigences de l'annexe 5 de l'arrêté du 4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d'une demande 

de CEE et les documents à archiver par le demandeur. 

2.1.4 Attestation sur l’Honneur  

Une fois le devis signé et daté réceptionné, GFF éditera et transmettra au Bénéficiaire par 

l’intermédiaire du Service Energie Climat une Attestation sur l’Honneur (AH), qu’il s’agira de retourner 

une fois l’opération de chantier terminée. Cette AH répond aux exigences de l'annexe 5 de l'arrêté du 

4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d'une demande de CEE et les documents à archiver par 

le demandeur, et strictement conforme à l'annexe 7 du même arrêté. L’AH devra être renseignée, 

datée et signée par le Bénéficiaire et le professionnel Reconnu Garant de l’Environnement (RGE) ayant 

mis en œuvre ou ayant assuré la maitrise de l'œuvre de l'Opération réalisée (travaux, etc.).  

 

2.1.5 Preuve de réalisation  

Afin d’apporter la preuve formelle de la réalisation effective et conforme de l'Action, le Bénéficiaire 

devra fournir à GFF par l’intermédiaire du Service Energie Climat, la facture datée de l’Action éligible, 
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même des amendes qui lui sont infligées et subir les peines de suspension de permis de 
conduire, voire d'emprisonnement. 
 
 
ARTICLE 21 
L'utilisateur est tenu de signaler par écrit à son chef de service toute contravention dressée à son encontre 
durant le service. Les élus du comité syndical devront en informer le Président ou la direction.  
 
Tout utilisateur est tenu de signaler à son responsable de service la suspension de son permis de 
conduire ainsi que tout retrait de points dès lors que de telles sanctions lui sont infligées, et ce 
même si ces mesures interviennent à l'occasion de la conduite de son véhicule personnel. 
 
ARTICLE 22 
En cas d'accident un constat amiable doit impérativement être rempli. Le constat est immédiatement 
adressé à la Direction pour effectuer la déclaration de sinistre auprès de la compagnie d'assurance. Le 
PETR est responsable des dommages subis par l'utilisateur dans le cadre de son service. L'accident dont 
peut être victime l'utilisateur au cours d'un déplacement professionnel est considéré comme un accident 
du travail. 
Toutefois, la faute de la victime peut être une cause d'exonération de la responsabilité de l'employeur. 
La responsabilité du PETR ne saurait être engagée à raison des dommages corporels subis par 
l'utilisateur en dehors du service. 
 
ARTICLE 23 
Le PETR est responsable, à l'égard des tiers, des dommages causés par les utilisateurs à l'occasion de 
l'exercice de leurs fonctions, avec un véhicule de service. Le PETR pourra cependant se retourner 
contre l'utilisateur ayant commis une faute détachable du service, pour obtenir en tout ou partie le 
remboursement des indemnités versées aux victimes : 

- En cas de faute lourde et personnelle ayant causé l'accident comme par exemple : la 
conduite du véhicule en état d'ivresse ou sans permis de conduire,... 

- En cas d'utilisation privative d'un véhicule de service ou d'écart de l'itinéraire prescrit ou 
autorisé. 

 
 
 
 
Adopté par délibération du conseil syndical  le . 
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ou tout autre document conforme répondant aux exigences de la partie 2.2 de l'annexe 5 de l'arrêté du 

4 septembre 2014 fixant la liste des éléments d'une demande de CEE et les documents à archiver par 

le demandeur. 

2.1.6 Dépôts des CEE 

Une fois toutes les pièces justificatives nécessaires collectées, GFF prépare les dossiers de demande 

de CEE et valide leur conformité vis-à-vis de la réglementation en vigueur. 

Afin d’optimiser le contrôle de la qualité des dossiers, GFF a mis en place un double contrôle réalisé 

par deux équipes indépendantes. Un premier contrôle est effectué lors de la constitution du dossier. 

Un second contrôle est réalisé par un service entièrement dédié à la qualité. Il s’appuie sur une 

méthodologie et une procédure d’audits internes.  

2.1.7 Validation des CEE par le PNCEE 

Une fois la demande de CEE effectuée sur le registre national EMMY, les autorités compétentes 

disposent d’un délai réglementaire de 2 mois pour délivrer les certificats correspondants. Pendant cette 

période le PNCEE peut également formuler des demandes de pièces justificatives complémentaires 

pour valider les CEE. GFF se chargera de répondre à ces éventuelles demandes et de collecter puis 

transmettre les documents correspondants. 

2.1.8 Valorisation des Actions et paiement au titre de l’incitation financière 

2.1.8.1 Incitation financière au titre du dispositif des CEE – CEE Classiques et précarité hors Coup de 
Pouce 

Lorsque des CEE "classiques" seront délivrés au titre d'Actions réalisées par un Bénéficiaire par 
suite du rôle Actif et Incitatif de GEO FRANCE FINANCE, GFF versera : 

• Au Bénéficiaire une contribution financière d'un montant égal à quatre-vingts pourcents 
(80%) de cinq-mille euros (5000€) par GWh cumac, au prorata du volume CEE dûment 
délivré 

• Au Partenaire une contribution financière d'un montant égal à vingt pourcents (20%) de 
cinq-mille euros (5000€) par GWh cumac, au prorata du volume CEE dûment délivré 

 
Lorsque des CEE "précarité" seront délivrés au titre d'Actions réalisées par un Bénéficiaire par suite 
du rôle Actif et Incitatif de GEO FRANCE FINANCE, GFF versera : 

• Au Bénéficiaire une contribution financière d'un montant égal à quatre-vingts pourcents 
(80%) de cinq-mille-cent-cinquante euros (5150€) par GWh cumac, au prorata du volume 
CEE dûment délivré 

• Au Partenaire une contribution financière d'un montant égal à vingt pourcents (20%) de 
cinq-mille-cent-cinquante euros (5150€) par GWh cumac, au prorata du volume CEE 
dûment délivré 

Ce montant et les conditions de son versement seront formalisés à travers des accords d'incitation 

financière conclus entre GFF et le Bénéficiaire. 
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ANNEXE 1 - ACCREDITATION A LA CONDUITE D'UN VEHICULE DE SERVICE 

Vu le règlement d'utilisation des véhicules de service, dont l'intéressé(e) déclare avoir pris connaissance, 

Vu l'arrêté de nomination de M.................................................., Service : .......................... ,  

Vu le permis de conduire n °..........................................., délivré le : ................................. , par 
.......................................................................... (joindre une copie)  

Considérant que M................................................................... réunit les conditions pour la conduite 
d'un véhicule de  service relevant des catégories pour lesquelles son permis est valable,  

M......................................................... ...........................................  est habilité à conduire un 
véhicule de service  appartenant à la commune afin d'effectuer les missions relevant de sa fonction. 

Fonction: 

..................................................................................................................................................

...............................  Les catégories de véhicules pouvant être conduit par l'intéressé sont:  

I l  A l  * A I l  *  C  * D *  E  

La présente accréditation demeure valable tant qu'elle n'est pas rapportée et/ou cesse de plein droit 
en cas de retrait du permis de conduire de l'intéressé. 

Fait à Carbonne, 

Le............................................  

VISA du Responsable de Service, SIGNATURE de l'intéressé, 
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Il est par ailleurs signalé que les modalités de reversement des primes aux Bénéficiaires, ainsi que la 
répartition des primes CEE entre le Partenaire et les Bénéficiaires peut faire l’objet d’ajustements et 
de modifications qui pourront être matérialisés par voie d’Avenants à la présente Convention. 

Le tarif de valorisation des CEE proposé par GEO FRANCE FINANCE n’est assorti d’aucune clause 
portant sur un volume minimum ou maximum de CEE à atteindre. 
 

2.1.8.2 Incitation financière au titre du dispositif des CEE – Coup de Pouce Chauffage 

Dans le cadre de l'incitation des particuliers à effectuer des Actions via le dispositif CEE, GFF l'offre 
Coup de Pouce Chauffage à nos partenaires. Instaurée depuis 2017 pour renforcer le dispositif des 
CEE, cette offre vise à accélérer la rénovation énergétique et à lutter contre la précarité énergétique.  

Cette opération a été modifiée pour la période 2019-2020 afin de massifier les actions et permettre à 
tous les types de particuliers de bénéficier d'une prime "bonifiée" dans le cadre de travaux de 
rénovation énergétique. Les montants des primes sont fixés quelle que soit la zone géographique du 
chantier et tiennent compte des niveaux de ressources du foyer. 

Pour obtenir cette bonification, les opérations de travaux doivent avoir été engagées avant le 31 
décembre 2020 et respecter les conditions d’éligibilité aux CEE spécifiques à la charte Coup de Pouce 
Chauffage. 

GFF a adhéré à la charte Coup de Pouce "chauffage" afin d'accompagner ses partenaires dans ce 
dispositif de bonification. 
 
Il est donc convenu entre les Parties que la présente Convention intègre la possibilité pour les 
Bénéficiaires de profiter de l’offre Coup de Pouce Chauffage lorsque les conditions d’éligibilité seront 
respectées. 

Les conditions tarifaires associées sont décrites dans le tableau en annexe de la présente Convention. 
 

2.1.8.3 Facturation et paiement 

A compter de la Délivrance des CEE correspondants aux Actions réalisées par un Bénéficiaire dans le 
cadre des présentes, GFF transmettra un appel à facturation du montant global de l'incitation financière 
dans un délai de 30 jours suivant la Délivrance des CEE.  

Les versements des primes CEE sont effectués par GFF directement auprès de chaque Bénéficiaire, 

et directement auprès du Partenaire, selon la répartition définie par le Partenaire. 

Les appels à facturation auprès du Partenaire pour la somme lui revenant seront effectués tous les 3 

mois. 

Conformément aux principes en vigueur, ainsi qu’à la réponse ministérielle du 10 mai 2016 (AN 10 mai 

2016, p. 4007, n°86313), les contributions financières versées directement au Bénéficiaire par GFF 

s’analyseront comme des subventions d’équipement non soumises à la TVA. Le montant indiqué ci-

dessus s’entendra donc net et toutes taxes comprises le cas échéant.  
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Conformément aux Questions-réponses sur le dispositif CEE publiés par le Ministère de la Transition 

écologique et solidaire, les sommes versées au Partenaire dans le cadre du dispositif des certificats 

d’économies d’énergie, ne sont pas soumises à la TVA lorsqu’elles interviennent dans un cadre 

patrimonial ou dans le cadre de la mission du Partenaire. 

2.1.8.4 Modalités de révision des prix 

Prix planchers 

En cas de demande de révision des prix par l’une des Parties, un prix plancher est fixé, quelles que 

soient la volatilité et les fluctuations des cours du CEE disponible publiquement sur le registre EMMY.  

Ce prix plancher est le suivant :  

• Quatre-mille euros (4000 €) par GWhc pour les CEE « Classiques » et « Précarité » 

Conditions pour déclencher une demande de révision des prix 

Le déclenchement d’une demande de révision des prix peut être effectué à l'initiative du Partenaire, 

comme à l'initiative de GFF. Cette demande de révision des prix doit être notifiée par courrier avec 

accusé de réception.  

La première demande de révision des prix ne pourra pas être effectuée avant le sixième mois suivant 

la signature de la Convention.  

Le délai minimum entre deux demandes de révision des prix consécutives est fixé à six (6) mois.  

Les Parties bénéficient de deux (2) mois maximums pour trouver un accord et actualiser les prix 

proposés dans le cadre du partenariat. Ce délai commencera à partir du reçu de l’accusé de réception, 

notifiant la demande de révision des prix. Les nouvelles conditions tarifaires pourront être validées par 

voie d'avenant.  

Si aucun consensus n’est trouvé entre les Parties, celles-ci se réservent le droit de mettre un terme au 

partenariat ou de ne plus le promouvoir. 

Méthode de calcul pour la révision des prix 

GFF propose la méthode décrite ci-après pour cadrer la révision des prix.  

Lorsqu'une demande de révision des prix est notifiée par l'une des deux Parties, la première étape 

consiste à calculer, sur les six (6) mois précédant la demande de révision, la Moyenne du cours EMMY, 

pondérée au volume CEE échangé mensuellement, ci-après la Moyenne. Ce calcul est effectué pour 

les CEE Classiques et pour les CEE Précarité, à partir des données publiques actualisées chaque 

premier du mois sur le registre national EMMY.  

Dans un second temps, le prix de valorisation des CEE proposé par GFF au moment de la demande 

de révision est comparé à la Moyenne.  

Les deux Parties font alors face à deux possibilités :  
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- Si le prix de valorisation des CEE proposé par GFF se situe déjà dans la tranche de +/- 20% par 

rapport à la Moyenne, il pourra être proposé par consensus des deux Parties de fixer un prix plus 

cohérent avec les tendances du cours EMMY. Ceci afin de conserver une offre compétitive ;  

- Si le prix de valorisation des CEE proposé par GFF se situe en-dehors de la tranche de +/- 20% par 

rapport à la Moyenne :  

• Soit, il est décidé par consensus des deux Parties de proposer d’actualiser le prix en le ramenant 

dans la tranche des +/- 20% de la Moyenne, tout en tenant compte des tendances du cours 

EMMY et ainsi offrir un prix cohérent et attractif ;  

• Soit la situation précédente n’est pas acceptée. Il est alors proposé de réappliquer le même 

écart de départ existant au moment de la signature de la Convention ou de la précédente 

période de révision (soit la valeur relevée au début des six mois), entre le prix de valorisation 

des CEE proposé par GFF et le cours EMMY. Cet écart est calculé en pourcentage, avec les 

données originelles, de la façon suivante : ((prix GFF – prix cours Emmy) / (prix cours Emmy)) 

*100.  

Si l’ensemble de ces propositions ne sont pas acceptées, les deux Parties se réuniront afin de trouver 

un accord consensuel sur la fixation d’un prix attractif. Il est rappelé que les deux Parties ont pour 

objectif commun de promouvoir l’efficacité énergétique auprès des Bénéficiaires, en mettant à leur 

disposition un outil simple, et attractif. Ceci afin de maximiser le volume d’opérations faisant l’objet 

d’une valorisation de CEE dans le cadre du Partenariat. Ceci signifie donc qu’aucune des deux Parties 

n’a intérêt à proposer un prix qui aurait comme résultat une diminution du nombre de dossiers CEE 

traités.  

La révision des prix se fera prioritairement dans le sens que suit l'évolution tendancielle du cours 

EMMY. Il est donc rappelé que la révision des prix peut se faire à la hausse comme à la baisse, tout 

en ne descendant pas en dessous des prix planchers mentionnés ci-avant.  

Néanmoins, même lorsque la tendance du marché CEE est à la baisse, GFF se réserve également le 

droit de proposer de conserver un prix stable voire de l’augmenter, ceci afin de dynamiser davantage 

l’offre du site vis-à-vis des sites concurrents. 

2.2 ENGAGEMENTS DU PARTENAIRE  

Afin de permettre à GFF d’accomplir sa mission dans des conditions et délais satisfaisants, le 

Partenaire par le biais du Service Energie Climat qui constitue l’intermédiaire entre le particulier et 

GFF, s’engage à :  

- Déployer des outils de communication pour informer les Bénéficiaires sur la nature du partenariat 

engagé, l’existence du dispositif des CEE et les différentes démarches à entreprendre pour bénéficier 

des primes associées aux travaux de rénovation énergétique (sous réserve d’éligibilité). Le Partenaire 

pourra s’appuyer sur l’expertise de GFF, qui proposera du contenu et des modèles d’outils de 

communication dédiés à la sensibilisation des particuliers,  
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- Recenser les différents besoins des particuliers, identifier les travaux envisagés, et les gisements 

d’économie d’énergie,  

- Collecter les différentes informations techniques nécessaires à l’estimation d’une prime CEE puis les 

transmettre à GFF,  

- Relayer les documents transmis par GFF auprès du Bénéficiaire pour le cas échéant compléter le 

dossier puis les renvoyer au fur et à mesure à GFF pour qu’ils soient analysés et contrôlés,  

- Faciliter le recensement et la collecte des éléments préfigurant la demande de CEE, 

- Effectuer une première vérification des documents constitutifs du dossier à partir du formulaire fourni 

lors de la séance de formation,  

- Organiser tout contact, faire toute démarche et/ou signer tout document permettant à GFF d’entrer 

en contact avec tout tiers ayant participé à la réalisation d’une Action pour le compte d’un Bénéficiaire, 

afin qu’il fournisse au Bénéficiaire, au Partenaire et à GFF toute information ou document nécessaire 

à l’identification des Actions et à l’obtention de CEE induits, 

- Transmettre à GFF, en relayant le cas échéant la demande aux Bénéficiaires concernés, sous 

huitaine, toute information ou document nécessaire en cas de contrôle de dossiers CEE par les 

autorités compétentes dans le cadre de ce partenariat. 

Pour éviter toute ambiguïté et/ou toute difficulté, chaque Bénéficiaire s’engage, avant la réalisation des 

Actions, à informer le maître d’œuvre et/ou les professionnels assurant la maîtrise d’œuvre qu’ils 

comptent bénéficier de la valorisation de ces Actions d’économies d’énergie proposée par GFF à 

travers le dispositif des CEE au titre de la présente Convention.  

Pour permettre à GFF de constituer le dossier de demande de CEE, le Bénéficiaire remettra à GFF par 

l’intermédiaire du Service Energie Climat l’ensemble des pièces du dossier de demande de CEE prévues 

règlementairement, à savoir une copie du devis, une copie de la facture, l’original de l’AH, l’original de 

l’AIF, et, le cas échéant, tout document complémentaire qui pourra être demandé par les autorités 

compétentes.  

3 Durée du partenariat 

La Convention entre en vigueur à compter de sa date de signature par les Parties et expirera le 

31/12/2020. 

Au terme de la Convention, les Parties pourront décider de renouveler la Convention par voie d'avenant 

ou de conclure un nouvel accord spécifiquement pour la période suivante. En tout état de cause, les 

Parties s'engagent à se rencontrer au moins 3 mois avant l'expiration de la Convention afin de décider 

ou non des modalités de reconduction de leur partenariat.  

4 Absence d’exclusivité 

Le Partenaire référence GFF en tant que partenaire privilégié, cependant, la Convention ne comporte 

aucune obligation d’exclusivité envers le Partenaire, le Partenaire et les Bénéficiaires se réservent le 

droit de signer tout accord similaire avec tout tiers. 
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5 Interlocuteurs opérationnels 

Le Partenaire et GFF désignent les interlocuteurs suivants comme responsables opérationnels de la 

mise en œuvre du partenariat engagé au titre de la présente Convention. 

Tout changement d’interlocuteur par une Partie doit être notifié à l’autre partie par tout moyen dans 

les meilleurs délais. 

6 Engagement 

En signant la présente convention, les deux Parties reconnaissent avoir pris connaissance et approuvé 

dans leur intégralité les modalités de mise en œuvre de la mission ainsi que les conditions générales 

listées ci-après. 

 

Fait à :  

 

Le :  

 

En deux exemplaires originaux. 
 

 
GEO FRANCE FINANCE, 

Représenté par : M. Christophe FEVRIER, 
Président 

 

 

 

 

 

 
Le Partenaire, 

Représenté par : M. Gérard ROUJAS, Président 

 

 

 

POUR LE PARTENAIRE POUR GEO FRANCE FINANCE 

Identité : Aurore BLASCO Identité : Mathias MAREY LOPEZ 

Adresse électronique :  
a.blasco@payssudtoulousain.fr 

Adresse électronique : mmareylopez@geoplc.com 

Téléphone : 05 61 97 74 24 Téléphone : 06 32 72 36 61 

                    01 44 56 00 00 

Adresse postale : PETR du Pays Sud Toulousain 

                             136, route de Longages 

                              31410 NOE                      

Adresse postale : 48, rue Cambon 

                             A l’attention du Pôle Secteur Public 

                             75001 PARIS 
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CONDITIONS GENERALES DE LA MISSION 
 
ARTICLE 1 : PÉRIMÈTRE 

D’INTERVENTION 

Le Partenaire et GEO FRANCE FINANCE ont 

pour objectif commun d’accompagner les 

personnes physiques présentes sur le 

territoire du Partenaire, dans les différentes 

étapes du processus de valorisation des 

Certificats d’Economies d’Energie à partir de 

projets de travaux de rénovation énergétique.  

 

ARTICLE 2 : DURÉE 

La Convention entre en vigueur à compter de 

la date de signature des présentes et durera  

jusqu’au 31 décembre 2020.  

Elle ne sera pas tacitement reconduite. Les 

Parties conviennent d’une réunion pour 

discuter de l’éventuel renouvellement du 

présent accord. 

 

ARTICLE 3 : RÉSILIATION ET SANCTIONS 

En cas de non-respect par l’une des Parties de 

l’une quelconque de clauses de la Convention, 

l’autre Partie pourra résilier de plein droit ladite 

Convention après une mise en demeure 

notifiée à l’autre Partie et restée sans effet 

pendant un délai de deux (2) mois.  

La Partie s’estimant lésée sera en droit de 

réclamer des dommages et intérêts à l’autre 

Partie à hauteur du préjudice causé qui inclura 

notamment les frais de justice qu’elle aura dû 

exposer, le cas échéant, afin d’obtenir 

réparation. 

 

 

 

ARTICLE 4 : LIMITATIONS DE 

RESPONSABILITÉ 

Les Parties sont convenues que, comme 

conséquence logique d’une évolution des 

textes légaux et réglementaires relatifs au 

dispositif des CEE, ou d’une évolution dans 

l’interprétation de ceux-ci par les autorités 

administratives compétentes qui conduirait à 

des difficultés d’exécution de la Convention, 

GEO FRANCE FINANCE n’encourra à ce titre 

aucune responsabilité.  

Aussi, GEO FRANCE FINANCE n’est tenu à 

aucune obligation de résultat quant à la 

validation des dossiers de demande de CEE 

par l’Autorité administrative compétente, et 

n’est pas responsable des délais pris par cette 

dernière pour instruire les dossiers. 

 

ARTICLE 5 : FORCE MAJEURE 

Les Parties n'engageront pas leur 

responsabilité au cas d'inexécution de leurs 

obligations du fait d'un cas de force majeure, 

c’est-à-dire du fait d’un événement qui 

échapperait à leur pouvoir et qui empêcherait, 

retarderait ou alourdirait l'exécution normale 

de leurs obligations, tel que changement de 

réglementation, état de guerre et catastrophe 

naturelle. 

ARTICLE 6 : TOLÉRANCE 

Aucune tolérance ou inertie expresse ou tacite 

de l'une des Parties du fait d'une défaillance 

de l'autre dans l'exécution de ses obligations 

ne pourra être interprétée ou considérée 

comme constituant un accord ou une 

acceptation de cette violation et de toute autre 

violation du même type ou d'un autre type de 

la part de la Partie défaillante.  
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ARTICLE 7 : MODIFICATIONS 

Toute modification de la Convention sera faite 

par un avenant écrit, approuvé et signé par les 

Parties. 

L'avenant pourra être établi et signé par un 

représentant spécialement mandaté par écrit. 

ARTICLE 8 : ANNULATION D’UNE 

CLAUSE 

Dans l'hypothèse où une clause de la 

Convention serait annulée, sa nullité ne saurait 

porter atteinte aux autres stipulations, ni 

affecter la validité de la Convention dans son 

ensemble. 

Toutefois, la Convention dans son ensemble 

sera mise à néant, si la clause annulée remet 

en cause de manière excessive l'équilibre 

contractuel. 

ARTICLE 9 : INTERPRÉTATION DU 

CONTRAT 

La présente Convention constitue l'expression 

définitive et exhaustive de la volonté des 

Parties.  

Elle ne saurait être complétée ou interprétée 

par des propos ou écrits antérieurs ou 

simultanés au présent écrit.  

Elle pourra cependant être complétée ou 

modifiée par voie d'avenant. 

La division des présentes en articles séparés 

et la rédaction d'intitulés ne sauraient 

conditionner de manière absolue son 

interprétation. 

ARTICLE 10 : COMMUNICATIONS ET 

NOTIFICATIONS 

Toute communication, notification ou tout 

envoi postal qui devra être fait en vertu des 

présentes le sera valablement par tout moyen 

écrit (fax, e-mail) sous réserve d’être confirmé 

le jour même par lettre recommandée avec 

demande d’accusé de réception à l’adresse 

des Parties indiquées à l’article 4 de la 

convention de partenariat ou toute adresse qui 

pourra être notifiée par l’autre Partie. 

 

ARTICLE 12 : CONFIDENTIALITÉ 

Toutes informations et documents échangés 

aux fins de l’exécution de la Convention 

revêtent un caractère strictement confidentiel 

que chaque Partie s’engage à respecter.  

 

ARTICLE 13 : LOI APPLICABLE – LITIGES 

La Convention est régie par le droit français. 

Tout litige qui pourra s’élever relativement à la 

validité, l’exécution et l’interprétation de la 

Convention sera soumis à la juridiction 

compétente.  
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ANNEXE – COUP DE POUCE CHAUFFAGE 
 

 

Pictogramme / Fiche d'Opération 

Standardisée (FOST)
Précarité Classique 

Chaudière biomasse

 performante (BAR-TH-113)
4 000 €             2 500 €             300 €                       

Pompe à chaleur 

air/eau ou eau/eau

(BAR-TH-104)

4 000 €             2 500 €             300 €                       

Système solaire 

combiné 

(BAR-TH-143)

4 000 €             2 500 €             300 €                       

Pompe à chaleur 

hybride 

(BAR-TH-159)

4 000 €             2 500 €             300 €                       

Raccordement à un

réseau de chaleur

 EnR&R (BAR-TH-137)

700 €                450 €                100 €                       

Chaudière au gaz à très haute 

performance énergétique 

(BAR-TH-106)

1 200 €             600 €                100 €                       

Appareil de chauffage

 au bois très 

performant (BAR-TH-112)

800 €                500 €                100 €                       

Chauffage

Montant des primes 2019 - 2020 (TTC)

Reversement intégral au bénéficiaire obligatoire

Somme 

reversée au 

Partenaire 

(TTC)




